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Monsieur LABORIE André                                                              Le 7 novembre 2014 
N° 2 rue de la Forge
« Transfert courrier » 
31650 Saint Orens
Mail : laboriandr@yahoo.fr
Tél : 06-14-29-21-74
Tél : 06-50-51-75-39.
PS : « Actuellement le courrier est transféré suite à la violation du domicile en date du 27 
mars 2008 par Monsieur TEULE Laurent,  domicile actuellement occupé par un tiers sans 
droit ni titre régulier soit Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». « en attente 
d’expulsion »
                                                                        

                                                                                     M.M  le Président
                                                                                     Cour administrative d’appel.
                                                                                     De Bordeaux
                                                                                     17 Cours de Verdun
                                                                                     33074 BORDEAUX CEDEX
                                                                                     

OBJET : Demande de renvoi d’audience pour prendre connaissance des conclusions du 
rapporteur public et avoir les moyens d’y répondre.

 Dossier : LABORIE André / Préfecture de la Haute Garonne.

 Dossier expulsion : Procédure d’appel devant la cour administrative d’appel de 
Bordeaux.

Références sagaces : C33-1201446-13425

AUDIENCE DU 10 novembre 2014 à 9heures 30

FAX : 05-57-85-42-40

                   
           Monsieur, Madame le Président

Je vous prie d’accepter le renvoi de cette affaire à une autre audience pour permettre le 
respect des articles 6 et 6-1 de la CEDH et pour que soit communiqué les conclusions du 
rapporteur public à fin de pouvoir y répondre contradictoirement par tous les moyens de droit.

Ma demande vous est faite directement car je n’ai pu joindre mon avocat Maître SORY 
BALDE.
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Dont je vous joins ma correspondance avec mon avocat que je n’ai pu joindre à fin que ce 
dernier demande le renvoi de l’audience.

Comptant sur toute votre compréhension au renvoi de celle-ci à fin de préserver mes intérêts.

Dans cette attente, je vous prie de croire Monsieur, Madame le Président, l'expression de ma 
parfaite considération.

                                                                                                  Monsieur LABORIE André.
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Monsieur LABORIE André                                                              Le 7 novembre 2014 
N° 2 rue de la Forge
« Transfert courrier » 
31650 Saint Orens
Mail : laboriandr@yahoo.fr
Tél : 06-14-29-21-74
Tél : 06-50-51-75-39.
PS : « Actuellement le courrier est transféré suite à la violation du domicile en date du 27 
mars 2008 par Monsieur TEULE Laurent,  domicile actuellement occupé par un tiers sans 
droit ni titre régulier soit Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». « en attente 
d’expulsion »

                                                                                   

                                                                                     Maître SORY BALDE
                                                                                     Avocat.
                                                                                     32 rue Servandoni
                                                                                     33000 Bordeaux

Dossier : LABORIE André / Préfecture de la Haute Garonne.

Dossier expulsion : Procédure d’appel devant la cour administrative d’appel de Bordeaux.

Références sagaces : C33-1201446-13425

AUDIENCE DU 10 novembre 2014

FAX : 09-81-40-78-18

                    Cher maître,

Je vous prie de demander le renvoi de l'affaire à fin de connaître des conclusions du 
rapporteur public et pour y répondre oralement ou par écrit au vu qu'il est seulement indiqué 
dans le fichier sagace les termes suivants:

Date de l'audience : 10/11/2014 à 09:30
Sens synthétique des conclusions : Rejet au fond
Sens des conclusions et moyens ou causes retenus :
Rejet au fond de la requête de M. André LABORIE
Date et heure de la mise en ligne : 07/11/2014 à 14:00

Soit le procès doit être équitable au sens des l'articles :  6 et 6-1 de la CEDH.
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Les éléments de cette motivation valant forfaiture doivent être connus avant tout débat public.

Grave situation, contraire à nos écrits et preuves réelles apportées.

Comptant sur toute votre compréhension à intervenir à préserver mes intérêts.

Dans cette attente, je vous prie de croire cher maître, l'expression de mes sentiments 
distingués.

                                                                                                  Monsieur LABORIE André.


	GREFFE CAAD  7 novembre 2014.pdf
	Sory BALDE 7 novembre 2014.pdf


Monsieur LABORIE André                                                              Le 7 novembre  2014 

N° 2 rue de la Forge

« Transfert courrier » 

31650 Saint Orens

Mail : laboriandr@yahoo.fr

Tél : 06-14-29-21-74

Tél : 06-50-51-75-39.

PS : « Actuellement le courrier est transféré suite à la violation du domicile en date du 27 mars 2008 par Monsieur TEULE Laurent,  domicile actuellement occupé par un tiers sans droit ni titre régulier soit Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». «  en attente d’expulsion »

                                                                        



                                                                                     M.M  le Président

                                                                                     Cour administrative d’appel.

                                                                                     De Bordeaux

                                                                                     17 Cours de Verdun

                                                                                     33074 BORDEAUX CEDEX

                                                                                     





OBJET : Demande de renvoi d’audience pour prendre connaissance des conclusions du rapporteur public et avoir les moyens d’y répondre.



· Dossier : LABORIE André / Préfecture de la Haute Garonne.



· Dossier expulsion : Procédure d’appel devant la cour administrative d’appel de Bordeaux.
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           Monsieur, Madame le Président



Je vous prie d’accepter le renvoi de cette affaire à une autre audience pour permettre le respect des articles 6 et 6-1 de la CEDH et pour que soit communiqué les conclusions du rapporteur public à fin de pouvoir y répondre contradictoirement par tous les moyens de droit.



Ma demande vous est faite directement car je n’ai pu joindre mon avocat Maître SORY BALDE.



Dont je vous joins ma correspondance avec mon avocat que je n’ai pu joindre à fin que ce dernier demande le renvoi de l’audience.



Comptant sur toute votre compréhension au renvoi de celle-ci à fin de préserver mes intérêts.



Dans cette attente, je vous prie de croire Monsieur, Madame le Président, l'expression de ma parfaite considération.







                                                                                                  Monsieur  LABORIE André.
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                    Cher maître,



Je vous prie de demander le renvoi de l'affaire à fin de connaître des conclusions du rapporteur public et pour y répondre oralement ou par écrit au vu qu'il est seulement indiqué dans le fichier sagace les termes suivants:



Date de l'audience : 10/11/2014 à 09:30
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